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Brèves 

 La ruralité rime avec mo-
dernité. En effet, la commune se 
transforme. Panneaux lumi-
neux, site internet permettent 
ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀπ
nière plus rapide. Néanmoins, le 
constat est que le site internet 
est sous utilisé et pas assez fré-
quenté.  
 La mise à jour de celui-ci 
est rendue difficile , de part le 
ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΧ  
Pourtant des outils intéressants 
sont mis à votre disposition: 
compte rendus de réunions, bul-
letins municipaux, guide des dé-
marches administratives etc..  
 [ŀ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ 
vous pouvez payer  vos factures 
éditées par la commune de Lor-
mes sur le site. Une rubrique 
« Payer en ligne » se trouve 
dans le chapitre « La Mairie en 
ligne ». 
 Par ailleurs, je souhaite 
ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ ǎΩƛƴπ
vestisse pour faire vivre ce site. 
Vous pouvez proposer vos arti-
cles, vidéos, photos, idées de 
ǎƻƴŘŀƎŜΧ ƴƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜπ
rons, si besoin afin de faire de 
ce site, le site participatif de la 
commune!   
WŜǘŜȊ ȅ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘΩǆƛƭΥ 
www.lormes.fr 

Fabien Bazin 
Maire et  Vice  
Président du Conseil  
Général 

Naissances: Lison DUPONT, Lohan BAILLY, Mathias BAYLE-
GUERNINOUCHE 
Mariages: Sophie CONSTANT et Bruno  JEANGUYOT  
Décès:  Michel DELFOSSE, Muguette HENNEGUELLE, Léa 
GRAILLOT, Andrée BRADE, Gerard BEAUDSON, Micheline 
MAITREJEAN, Roger BORDERIEUX, Louis VIGNOL, Marcel LO-
RIOT, Raymond MERICOURT 

 Le budget 2012 et les comptes 
administratifs 2011 ont été votés le 11 
avril 2012.  
 Le budget de la commune est 
marqué cette année par le transfert 
de la compétence voirie. Cela veut di-
re que la commune percevra moins de 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci seront per-
çues par la communauté de commu-
nes des Portes du Morvan.  
Pour le contribuable Lormois, cela ne 
changera rien en globalité.  
 La CCPM a attribué, en fonc-
tion du nombre de kilomètres de la 
commune un nombre de kilomètres 
théorique à refaire par an de telle sor-
te à ce que quinze ans après (en 2027) 
la totalité du réseau soit renouvelé 
sur la commune.  
 [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ 
à sa charge la réfection de la voirie, 
elle conserve cependant la propriété 
des voies et le droit de choisir les 
voies prioritaires.  
Nous avons soulevé la question du 
maintien pour la commune de la mai-
trise de ses projets. Elle a donc négo-
cié avec la CCPM que soit inscrit au 
règlement de la voirie la possibilité de 
réaliser des fonds de concours entre 
les deux structures dans les deux 
sens. Cela veut dire que, si la commu-
ne doit faire des travaux imprévus ou 
urgents, elle pourra solliciter la CCPM 

qui au lieu de faire de la voirie sur la 
commune pourra lui attribuer la som-
me correspondante à une partie de sa 
voirie pour faire un autre projet. Dans 
le cas inverse, si la commune souhaite 
faire plus de travaux de voirie sur une 
année, elle pourra verser un fond de 
concours à la CCPM.  
En ce qui concerne tous les budgets 
en général, ils sont stables, mais mar-
qués toutefois par une baisse des do-
ǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 Le budget général 2012 de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł тпм рус ϵ Ŝƴ 
ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en place de trois projets phares: la ré-
fection des trottoirs rue du pont na-
tional, le démantèlement du barrage 
de Narvau et la réfection du mur des 
promenades. En section de fonction-
ƴŜƳŜƴǘ  ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł  м рнл 
пмф ϵΦ  
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł тф фру 
ϵΣ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 
мну фмн ϵΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞǉǳƛƭƛπ
bre en section de fonctionnement à 
нот ону ϵ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł фр 
рмм ϵΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŦƻǊşǘǎ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł мом тум ϵ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴπ
ǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł мф унр ϵΦ  9ƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne le CCAS, le budget en inves-
ǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł н рлл ϵ Ŝǘ с 
орл ϵ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ       

LõENCADRE REGLEMENTAIRE 

BRULAGE A LõAIR LIBRE DES DECHETS VERTS 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ муκмκκнлммόϝύ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊπ
ŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƭŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ  ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ 
¶ DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS MUNICIPAUX 
Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ Ǿƻƛǎƛπ
ƴŀƎŜ ŎŀǊ ƛƭ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 
[Ŝ ōǊǶƭŀƎŜ ƴǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
Des solutions existent : elles passent par la valorisation 
sur place comme le paillage et le compostage ou bien par 
la gestion collective de ces déchets. 
En conclusion le  brûlage est interdit toute l'année en 
zone urbaine, en zone péri urbaine et rurale, lorsqu'il 
existe pour la commune ou le groupement de commu-
nes, un système de collecte et/ou des déchèteries. 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘŜƴǳǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀπ
tion : par broyage sur place, par apport en déchèterie, ou 
par valorisation directe. Elles ne doivent pas les brûler. 
¶ DÉCHETS VERTS AGRICOLES : 
Ces déchets ne sont pas en tant que tels concernés par le 
règlement sanitaire départemental. 
Le préfet peut autoriser le brulage de ces déchets pour 
des raisons agronomiques ou sanitaires (articles D615-47 
ET D681-5 du code rural et de la pêche maritime). 
¶ [ΩÉCOBUAGE ET LE BRÛLAGE DIRIGÉ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ 
ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜ ƭΩŞŎƻπ
ōǳŀƎŜΦ [ΩŞŎƻōǳŀƎŜΣ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ȋƻπ
nes montagneuses ou accidentées, étant une méthode de 
débroussaillement et de valorisation par le feu, les brous-
sailles et résidus de culture en plants ne sont alors pas 
considérés comme des déchets 
Il existe un autre type de brûlage de végétaux sur pied : le 
brûlage dirigé. Ce type de feu, préventif, est allumé par 
les pompiers ou les forestiers avant la saison à risque 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊƻǳǎπ
sailles présentes sous les arbres. Les SDIS sont associés de 
façon préventive à ces opérations. Ces opérations déci-
dées par les préfets, qui sont destinées notamment à la 
protection des personnes et des biens, ne sont pas remi-
ses en cause. 
¶ LA GESTION FORESTIÈRE 
Au titre du code forestier, la gestion forestière intègre 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ōǊǶƭŀƎŜ ŘƛǊƛƎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊπ
ǘƛŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝπ
res : telles que coupes forestières, traitement après tem-
pêtes, végétaux infectés ou travaux de prévention des 
incendies.  

TONDEUSES A GAZON, ELAGAGE, A QUEL MOMENT?  

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ нллт-P-2817(*) portant réglemen-
tation des bruits de voisinage.  
 De jour comme de nuit, tout comportement fautif portant attein-
ǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘΦ w 
1336-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
{ƻƴǘ ǾƛǎŞǎ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ Ǝşƴŀƴǘǎ όǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘǳǊŜƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 
sont très forts ou se répètent fréquemment) ou agressifs de la vie 
quotidienne, provoqués par les comportements désinvoltes de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ ōǊǳȅŀƴǘǎ 
ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Υ ŀōƻƛŜƳŜƴǘǎ ƛƴŎŜǎǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴ 
chien, radio ou télévision à fond, appareils ménagers anormale-
ment sonores, travaux de bricolage ou de jardinage bruyants, fê-
ǘŜǎ ǘǊŞǇƛŘŀƴǘŜǎΧ 
¢ƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴπ
dre  450 ϵ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ŀ ǎŜǊǾƛ Ł 
ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ que les  occupants et utilisateurs 
ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƛǾŞǎΣ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ 
et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour éviter 
ǉǳŜ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ƎşƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳ  ǇƻǳǊ  ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ 
effectuent. 
A cet effet, les travaux de bricolage et jardinage utilisant des ap-
pareils susceptibles de  causer une gêne pour le voisinage tels que 
ǘƻƴŘŜǳǎŜ Ł ƎŀȊƻƴΣ ƳƻǘƻŎǳƭǘŜǳǊΣ ǘǊƻƴœƻƴƴŜǳǎŜΣ ǇŜǊŎŜǳǎŜΧΦΦ ƴŜ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

les jours ouvrables de 8h30 à 12 heures et de 14h00 à 19h00 
les samedis de 9 heures à 12 heures  
les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures 

/Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ 
France.  

ETAT CIVIL (depuis décembre 2011) 
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En globalité pour le contribuable Lormois,  le systè-
me adopté cette année ne devrait faire augmenter 
que très sensiblement le montant total des impôts. 
/Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ƴŀƛǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ 
devront être menés sur la commune.  Le transfert 
de compétences et conçu pour être NEUTRE pour le 
contribuable.  

VOIRIE: CE QUI CHANGE CETTE ANNEE 

RÔLE DE LA COMMUNE 
 

¶ Elle restera toujours propriétaire de ses voies 
communales 

¶ Elle définit les voies prioritaires pour leur réfec-
tion 

¶ Elle travaille en collaboration avec la communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
voiries à réaliser 

¶ Elle réalise le déneigement des voies et entretien 
les trottoirs 

[Ŝǎ ƛƳǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ōŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ млл 
ллл ϵ ҐҔ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ 
légère sur la ligne « commune »  

LE TRANSFERT 

RÔLE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
  
¶ Elle prend la compétence « Création, entretien et ré-
ŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŎƭŀǎǎŞŜ » 

¶ Elle met à disposition le personnel et le rémunère (si 
elle a besoin de bras supplémentaires, elle pourra de-
ƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŜƭƭŜ ǊŜƳπ
boursera dans ce cas les heures réalisées pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ //ta Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊύ 

¶ Elle met à disposition le matériel nécessaire pour ré-
ŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

¶ Elle passe les marchés pour la réfection des voiries 
 

/ƾǘŞ ƛƳǇƾǘǎΣ ŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳπ
ōƭŜ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ҐҔ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
« intercommunalité » devrait être plus élevée 
que les années précédentes . 

LE PROGRAMME 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇǘŜ оуΦсоф YaΦ /Ŝƭŀ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł  ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о YƳ ǇŀǊ ŀƴ 
pour aboutir au bout de 15 ans à la réfection totale de son réseau.  
Cette année, les voies qui ont été retenues sont les suivantes: 
¶ Rue des campeurs: 400 mètres 
¶ [ΩƘǳƛǎ aƻǊƛƴΥ олл ƳŝǘǊŜǎ 
¶ Chemin grange billion: 300 mètres 
¶ Ponty: 2.700  mètres  
[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ I¢ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł  ŜƴǾƛǊƻƴ млл ллл ϵΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мнл ллл ϵ ¢¢/Φ  

LES TROTTOIRS 

Etat de délabrement manifeste 
malgré importance de la voie 

pour relier les commerces 

Les trottoirs restent de la compétence de la commune. 
Après quelques années consacrées à la réflexion sur la 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǊǳŜ Řǳ Ǉƻƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
le conseil municipal a tranché. Aucune augmentation 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘǊŀŎŞΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊŀƛƴπ
drait le stationnement des personnes qui habitent sur 
ǇƭŀŎŜ Ŝǘ  ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴπ
ce de cet axe qui relie deux pôles importants de la com-
mune (pôle maxi-ƳŀǊŎƘŞκǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎύ ƴΩŜǎǘ 
ǎǳǊǘƻǳǘ Ǉŀǎ Ł ƴŞƎƭƛƎŜǊΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƭǳƛ ǊŜƴŘǊŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀȄŜ 
central en améliorant le cheminement piéton. De ce fait, 
des travaux de réfection des trottoirs seront prévus cet-
te année. Les travaux seront lancés au plus tard en sep-
tembre 2012.  

DÉJÀ REALISÉ 

Année Localisation HT PRIX TTC Coût total TTC 

2008 Routes des Aubues et Boussegré            рр номΣул ϵ              сс лтрΣно ϵ  сс лтрΣно ϵ 

2009 

La Vallée (busage)              н пусΣпр ϵ                н фтоΣтф ϵ  

     нор лмфΦму ϵ  

Richateau (busage)              т прнΣлн ϵ                у фмнΣсн ϵ  

Route de L' écorchien            нр сфпΣлл ϵ              ол толΣлн ϵ  

Route Forestière de Fraday            сн тсфΣлн ϵ              тр лтмΣтр ϵ  

Parking Salle Culturelle(Rbt echelonnés sur 20ans)            мф уффΣст ϵ              но уллΣлл ϵ  

VRD Ecole Maternelle            ту нлоΣму ϵ              фо ромΣлл ϵ  

2010 

Route de La Vallée            от тлтΣлл ϵ              пр лфтΣрт ϵ  

     мну нлсΣфп ϵ  Rue du Villars            рс оууΣмо ϵ              ст пплΣнл ϵ  

Rue des Theureaux            мо млмΣом ϵ              мр ссфΣмт ϵ  

2011 

Luxery            мт флтΣмр ϵ              нм пмсΣфр ϵ  

     ммр тспΣлл ϵ  Richateau             оф нтмΣрл ϵ              пс фсуΣтм ϵ  

Loppin            ос смпΣлл ϵ              пт отуΣоп ϵ  

  Totaux         прн тнрΣнн ϵ           рпр лсрΣор ϵ  рпр лсрΣор ϵ 

LORMES EN CHANTIERS 

POSE DU MOINE À [Ω;¢!bD DU GOULOT 

RÉFECTION DU MUR DES PROMENADES 

BARRAGE DE NARVAU 

¦ƴ ŎȅƎƴŜ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ 
du Goulot a  été 

retrouvé  sans vie dans le courant 
du mois de mars. Suite à une autop-
sie, il apparait que du matériel de pêche 
ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ƳƻǊǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ 
immédiatement mise en relation avec le fournis-
seur afin de recommander un animal. Une femelle 
cygne devrait donc arriver dans les mois à venir. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de reproduction et il est difficile de trouver des 
femelles disponibles.  Les fournisseurs nous de-
ƳŀƴŘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ  !ŦŦŀƛǊŜ Ł 
suivre!  

Le barrage de Narvau est en très mau-
vais état. La commune a donc  décidé de procé-
ŘŜǊ Ł ǎƻƴ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦƛπ
tant de la faible pluviométrie, les travaux étaient 
prévus pour être réalisés cet été. Néanmoins et 
compte tenu du caractère classé et inscrit du 
site, une autorisation a du être demandée au 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜƭƭŜ-ci devrait 
être acquise dans les semaines à venir. Le mar-
ché pour les travaux a tout de même été lancé. 
bƻǳǎ ƴΩŀǘǘŜƴŘƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ 
ministre! 

Des obligations réglementaires nous contraignent 
Ł ǇƻǎŜǊ ǳƴ ƳƻƛƴŜ ǎǳǊ  ƭŀ ǇŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 

du Goulot. Pensant avoir du beau temps avant la sai-
ǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŀƛǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀπ
ǾŀǳȄ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ  IŞƭŀǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŘΩŀπ
vril terriblement pluvieux, ce qui a compliqué un peu la tâ-
ŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wh/I9Σ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ 
travaux. Cependant, ce fait ne saurait retarder la saison 
touristique puisque les travaux doivent être terminés au 
plus vite! 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻƴŘǊŞ ǎƻǳŘŀƛπ
nement.  La commune a donc lancé une procédure en ur-
gence afin de trouver un entrepreneur afin de réaliser la 
réfection de ce mur.  
/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 59±[L9{ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ 
réalisé cette mission. Les travaux sont terminés.  

AVANT 


